
ALGER AU XVIII SIÈCLE
(Suite. — Voir le n° 219)

Chaque bagne a un esclave qui a le titre d'écrivain et

qui fait tous les soirs la revue; il y a en outre le grand
écrivain des esclaves, qui a un sort très heureux. Celui-
ci est admis dans les sociétés franques, et il gagne en

peu d'années son rachat s'il a de la conduite. Ces écri-
vains sont les officiers du gardian bachi, qui est un offi-
cier turc commandant les esclaves et distribuant leur
travail.

Les trois bagnes dont j'ai parlé se nomment : le pre-
mier et le plus grand, le bagne du beilik ; le second, le

bagne de Sidi Hamouda, à cause d'un santon mahomé-
tan de ce nom, qui est enterré auprès; et le troisième
se nomme le bagne des galères. Il fut fait à l'occasion
de deux galères napolitaines qui furent conduites à

Alger par les Maures et les autres galériens qui y ser-
vaient. Les Maures esclaves avaient fait entendre aux
autres galériens napolitains qu'ils seraient libres en
arrivant à Alger. Ceux-ci entrèrent dans le complot, et
ils amenèrent les deux galères avec tout leur état-major.
Arrivés à Alger, le gouvernement fit esclaves tous les

chrétiens, et il n'y eut que les musulmans qui gagnèrent
leur liberté. Naples a fait racheter les officiers, mais le
roi a défendu même aux Pères de la Rédemption de
racheter les malheureux qui étaient entrés dans le com-

plot des musulmans; il en reste encore aujourd'hui,
1788, une trentaine qui ont échappé au fléau de la peste
qui a ravagé le royaume en 1787 et en 1788, à la suite cle
la peste qui fut portée à Tunis d'Alexandrie en 1783.

On nomme aaldj J& un chrétien qui se fait turc et
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selami ^bL.1 un juif qui se fait mahométan. Le beilik ne

permet point aux esclaves chrétiens de se faire musul-

mans, et le dey régnant a même fait quelquefois passer
cette envie à force de coups de bâton à certains esclaves

qui avaient eu cette fantaisie. Mais s'il arrivait que l'es-

clave d'un juif même se fit turc, il ne serait pas moins
son esclave si le dey ne l'admettait point à la paye et ne
le faisait inscrire au nombre des joldachs. Ce juif même

pourrait l'envoyer vendre dans la Turquie, et il y en a
eu des exemples. Cette loi est faite pour que les escla-

ves, par un changement de religion, ne privent point le

beilik des droits de sa rançon. Ici, d'ailleurs, on est per-
suadé qu'un homme d'un certain âge ne peut changer
de religion de bonne foi, et qu'il faut être jeune et enfant
même pour être capable de se convertir de bonne foi.

La peste, dans ces deux dernières années, a enlevé

dans la ville d'Alger 7 à 800 esclaves chrétiens ; il en
l'esté maintenant 500 au plus, soit entre les mains du

beilik, soit entre les mains des particuliers. Avant cette

peste et les rachats qui ont eu lieu, à la suite de la paix
cle l'Espagne avec Alger, par la Rédemption de Naples,
de France et de l'Espagne, le nombre des esclaves était

ici de près de 2,000 (1).

(1) Il est dit ailleurs (f. 102) : « L'an 1787 a été funeste pour Alger ;
la peste y a fait un ravage affreux. Pendant quatre mois, tous les

jours il mourait 200 et jusqu'à 240 musulmans, sans compter les
chrétiens et les juifs. L'année 1788, la peste a repris, mais elle n'a

pas été si cruelle. Il est mort dans ces deux années près de 700
esclaves chrétiens. La peste de 1787 doit avoir emporté le tiers des
habitants. »

Et ailleurs : « La peste en 1787 et 1788 a enlevé à Alger plus de
600 chrétiens esclaves. Le rachat de l'Espagne et de Naples venait
d'être achevé lorsqu'on a commencé à sentir ce fléau. Ce l'achat
fut de 700 personnes, qui coûtèrent un million de piastres fortes.
Les esclaves les plus malheureux à Alger sont ceux qui travaillent
à la charrette. Mais ce ne sont que ceux qui ont commis des fautes,
et des fautes graves, qui sont condamnés à ces travaux. Les autres
font le travail de la marine, sans chaîne. Pour tes Maures, les Turcs
n'ont point de galères ; leur punition est le bâton ou la mort. »
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La France a racheté les Français déserteurs d'Horan
au nombre de 315, au prix de 150 sequins algériens par
tête, les frais non compris. Ceux d'Espagne et de Naples
ont coûté 1,000 et 1,200 piastres fortes; ce rachat a monté
à un million de piastres fortes, 700,000 piastres fortes

pour l'Espagne et 300,000 piastres fortes pour Naples.
Les Algériens, à cause de la paix qu'ils ont avec un

grand nombre de puissances européennes, font beau-

coup moins d'esclaves qu'autrefois. Mais ils n'y perdent
rien : ils ont augmenté le prix de la rançon. Un homme

qu'on vendait autrefois pour 200, 250 sequins algériens,
tous frais compris, vaut aujourd'hui 5 ou 600 sequins.
Un capitaine, un pilote, un homme tant soit peu comme
il faut, vaut le double.

La place d'Horan procure, une année dans l'autre, 100
esclaves cle toutes nations. Ce sont des soldats ou des
gens condamnés à un exil perpétuel qui préfèrent l'es-
clavage au sort de vivre dans ce préside ; ils sautent les
remparts et vont sur les terres du gouvernement du

Ponant, où ils sont arrêtés. Ces esclaves, en général
très mauvais sujets, ont beaucoup moins de prix que
les gens de mer ; la différence est très grande sur le
prix de la rançon. Lebey du Ponant, toutes les fois qu'il
vient à Alger, ce qui lui arrive tous les trois ans, en
porte 60 ou 80, dont il fait présent au beilik, et cle plus
il en porte une certaine quantité qu'il donne en présent
aux grands de l'ogeac.

La place d'Horan, par cet arrangement, est plus utile
aux Algériens qu'elle ne leur serait s'ils en étaient les
maîtres. Cette place est d'une dépense excessive pour
l'Espagne, qui, malgré la paix qu'elle a faite avec Alger,
est toujours en guerre du côté cle la terre. Les Maures
cle temps à autre se rassemblent, et après en avoir obtenu
la permission du bey de Mascara, vont faire des brava-
des sous le canon de la place. On tire sur eux à mitraille
et il en reste beaucoup à la bataille, qui meurent schehid.
Depuis que les Espagnols ont repris cette place, le bey
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du Ponant a bâti, à 8 ou 10 lieues de là, une ville qu'on
nomme Maâskera; elle s'agrandit tous les jours. Le

port de Cette ville est Arzeu, dite Marset el-Kebir, à 5
lieues de distance d'Horan du côté de l'est. Les Espa-
gnols n'ont aucun moyen de faire un commerce inter-

lope avec les Arabes ; ils ont auprès de la place quelques
jardins où ils cultivent un peu d'herbages; la nuit les
Maures vont les voler. Ce qui est dans les fossés est ce

qui est le plus en sûreté. Il y a dans la place d'Horan
une [blanc] de Maures qu'on nomme mauratas. Ceux-ci
sont la cavalerie d'Horan ; ils font de temps en temps
des sorties pour aller piller des troupeaux; ceux qui
sont pris sont pendus. Il suffit même qu'un Maure ait

resté à Horan pour perdre la vie, dans le cas qu'il
retourne sur les terres d'Alger.

Les esclaves qui servent dans la maison du dey et des

autres personnages de poids ne sont point à plaindre :

ils sont bien nourris, somptueusement vêtus, et tout

leur travail consiste à avoir soin de la cuisine, cle la

maison et de l'appartement. Ils ont part aux cioaidj qui
sont très fréquents dans l'année, à l'arrivée d'un bey,
d'un calife, d'un consul, d'un négociant qui vient trai-

ter quelque affaire, etc. Dans la maison du cogea des

chevaux, Vavaid qui fut partagé parmi les esclaves, à

l'arrivée du bey de Mascara, en octobre 1788, fut de 14

sequins algériens par tête, et cela indépendamment des

étrennes faites à celui qui présente le café et au mou-

chache de la golfe, c'est-à-dire au valet cle chambre. Lé

dey, le khrasnagi, l'aga, le cogea des chevaux ont dans

leur maison 20 à 30 esclaves. Ceux qui ont le soin de

tenir la maison propre s'appellent capitans prove. Tous

les officiers de l'ogeac ont aussi des esclaves en propor-
tion de l'état de leur maison.

Il n'est plus nécessaire de dire que dans la maison des

grands on choisit ce qu'il y a de mieux parmi les esclaves

pour la figure. Les jeunes gens qui sont jolis garçons

sont sûrs de la faveur de leur maître, et ils ramassent
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en peu de temps de quoi fournir à leur rachat. La poli-

tique qui oblige un Turc qui a de l'ambition de ne point
se marier ni de courir les femmes, amène nécessaire-

ment le goût du garçon. C'est un vice à la mode dans

Alger, et il y a bien peu déjeunes enfants, maures et

juifs, qui ne se prêtent à cette infamie.

Un esclave qui, avec de la conduite, serait tavernier,
écrivain de la marine et des bagnes, ou bien dans la

maison des grands et des particuliers riches, gagnerait
en peu d'années le prix de sa rançon; mais la plus

grande partie dissipent tout au jeu, à la bonne chère, à

la débauche, et il y en a bien peu qui songent à se pro-
curer leur liberté par une sage économie. Les seuls

esclaves qui soient à plaindre sont ceux qui sont obli-

gés de travailler aux travaux publics. Il faut cependant
excepter les esclaves- caravanas, ou conducteurs et
directeurs de l'ouvrage, les charpentiers, les calfats,
voiliers. Quant à ceux qui servent chez le dey, chez les

premiers officiers de l'ogeac, chez les autres Turcs ou

particuliers, chez les juifs, chez les consuls, clans l'hô-

pital, chez les Pères cle la Mission, ceux-là ne sont mal-
heureux que par l'idée de la privation de leur liberté,
mais dans le fait ils sont bien vêtus, bien nourris,
n'ayant qu'un service très doux et les moyens de gagner
de l'argent pour passer leur fantaisie, et même pour
ramasser en quelques années le prix de leur rançon.

Le grand écrivain des esclaves a une place très hon-
nête et qu'on serait heureux de garder toute sa vie si
on pouvait oublier qu'on est esclave. Celui qui l'occupe
aujourd'hui, 1788, a eu sa place à cause cle son mérite. Il
faut savoir lire et écrire pour tenir les registres des
esclaves et des lieux où ils sont placés. Mais cette place
s'achète ordinairement. Il faut donner au beilik mille

sequins algériens, mais voici quels sont ses droits : il a
une taverne franche qu'il fait travailler, et il a le droit-
d'être racheté; lorsqu'il vient une rédemption, de quelque
pays qu'elle soit, il est toujours racheté le premier. Sa
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rançon est aussi fixée'.à 1000 sequins algériens. Cegrand
écrivain, indépendamment du profit de sa taverne, a des
droits sur la rançon des esclaves, des avaids des beys
et des caids. Les grands écrivains des trois bagnes ont
aussi un sort honnête. Ils portent un petit anneau au

pied. Les esclaves n'ont de chaînes que lorsqu'ils ont
fait quelque sottise ou qu'il y a une frégate française à
la rade.

Les esclaves du dey sont habillés tous les ans et ils
ont des avaids. Le capodi golphe, le cavagi, le premier
cuisinier ont des profits qui les mettraient à même de

gagner le rachat s'ils étaient plus économes; mais ils

emploient leur argent à se faire des habits somptueux
et en broderie qui leur coûtent 40 et 50 sequins, en
ceintures qui leur en coûtent 10 ou 12. Le capodi golfe du

dey est chargé de porter le caftan aux beys qui arrivent;
il a 100 sequins algériens ou mahboub pour cela. Le

cavagi, qui présente le café, reçoit aussi pour lui en

particulier une vingtaine de sequins toutes les fois que
les beys prennent le café; outre cela ces deux esclaves
ont part aux avaids des esclaves et cela vaut à chacun

20 à 25 sequins.
Personne ni Turc ni'chrétien ni Maure ne peut sortir

du royaume d'Alger sans permission.
Après la dernière paix de l'Espagne, il vint à Alger

des Pères de la Merci pour traiter du rachat clés

Espagnols esclaves, et ils proposaient de donner en

échange des Turcs et des Maures esclaves en Espagne.
Le dey ne voulut rien entendre là-dessus : il vendit les

Espagnols et il a laissé en Espagne les Maures et les

Turcs, que sultan Mohammed, le sultan du Maroc, a

racheté ou dont le roi d'Espagne lui a fait présent. Le

beilik, selon ses principes, ne doit racheter personne.
Les moines de la Merci ont proposé souvent trois Maures

pour un esclave d'Horan dont on fait peu de cas ici,
attendu qu'ils sont tous de mauvais sujets, pariant en

général, et ils n'ont jamais pu réussir. Ils auraient offert



ALGER AU XVIIIe SIÈCLE 39

dix Maures pour un esclave d'Horan que la chose n'au-

rait pu avoir lieu.
La seule nourriture que l'on donne aux esclaves des

bagnes est quatre pains de munition par jour pesant au

moins deux livres et quart; c'est le même pain que l'on

donne aux joldachs à bien peu de chose près. On ne leur

donne jamais ni soupe ni pitance d'aucune sorte.

Lorsqu'un chrétien fait esclave arrive à Alger, on lui

donne une chemise grossière, un corset de drap gros-

sier, une culotte- et un petit caftan de la même étoffe,

qui lui descend jusqu'aux genoux, un bonnet rouge, une

paire de souliers et une petite couverture de laine, qu'il
doit conserver toujours. Quant à ses vêtements, on les
lui renouvelle tous les ans.

Joldachs

Le joldach algérien qui arrive à Alger (c'est ordinaire-
ment à Smyrne et en Câramanie vis-à-vis d'Usuntach que
se font les recrues) n'est guère mieux traité pour les

vêtements; on lui donne une chemise de toile grossière,
un corset, un meiban, foute verte, et une culotte de toile
de coton, un capot de gros drap, un chechiet ou bonnet

façon d'Alger, un châle rouge de berbère (?) pour cein-

ture, une paire de souliers et une couverture cle laine
très courte et très étroite. C'est là tout le trousseau qu'il
reçoit du beilik et pour toujours. Il est logé dans une
des casernes qu'on nomme cacheriés, où il trouve une
natte qui lui sert de lit; ces cacheriés sont au nombre
de douze (1). Le beilik ne lui donne point des armes, et
il n'en est pas muni; on lui prête un fusil, un jataghan,
une paire de pistolets dont on retient le prix sur sa

paye s'il ne les rend pas. Lorsqu'il est destiné pour les

camps ou pour les garnisons éloignées d'Alger, on lui

(1) Voir p. 65.
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donne une paire de semelles pour raccommoder ses

souliers, qu'il doit acheter de ses deniers. Il est aussi
obligé de se fournir la poudre et on lui donne seulement
une livre de plomb en masse, dont il doit faire ses
balles.

Lorsqu'on fait des recrues en Turquie, on ne leur
donne point d'engagement; seulement, une fois que la
tente est dressée, ils peuvent venir manger soir et matin

jusqu'au moment de l'embarquement. Cependant quel-
quefois l'officier enrôleur leur distribue de temps en

temps quelques piastres pour entretenir leur bonne

volonté, et il leur fait une peinture magnifique du sort

qui les attend à Alger, des profits immenses que lui
donnera la course contre les chrétiens, des prérogatives
et des richesses attachées aux charges éminentes où
son service le conduira à son tour.

Le joldach enrôlé est défrayé et nourri jusqu'à Alger.
S'il arrive au moment où la paye s'ouvre, il la reçoit, et
sinon il attend patiemment que les deux mois s'écou-
lent. On inscrit sur le grand registre tenu par le premier
Cogea la date de son arrivée, son nom, son pays, la
couleur de son port, sa stature, la caserne qu'on lui

assigné, Podabachi sous lequel il doit servir, la compa-
gnie dans laquelle il est incorporé parmi les 420 ortas
dont est composé l'ogeac, et on ajoute à mesure des -

notes sur son service et l'accroissement de solde qu'il
mérite.

Paye. — La paye commence par 14 mezounes, qui valent
40 sols environ; elle augmente tous les ans, lorsqu'il n'y a

point de circonstance extraordinaire, d'un seul ésamé (1)
et par suite à la fête pascale qui suit le ramadan, comme
des guerres contre les Cabailis ou les puissances voi-

sines, des bombardements faits parles puissances euro-

(1) On lit ailleurs (f° 80) : « L'ésamé est de 5 mouzounes ; 80 ésamés
font la paye fermée [ou, paye serrée], 160 ésamés font deux payes,
320 la paye entière ».
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péennes, la mort d'un dey, l'avènement d'un nouveau

grand Seigneur au trône, l'envoi d'un capigi bachi de la

part de la Porte Ottomane avec un caftan, etc. Dans des

cas pareils la paye des joldachs augmente au moins,

d'un ésamé, outre l'ésamé de droit. Après la descente

des Espagnols la paye du soldat fut tout à coup accrue

de 7 ésamés I jusqu'à la concurrence de la paye serrée

pour ceux qui n'en avaient pas besoin du tout, carie

beilik ne donne rien au-delà de la paye serrée (1). 80

ésamés forment la haute paye ou, comme on dit, la solde

fermée, car le beilik ne donne rien au-delà à aucun de

ses officiers, pas même au chef suprême de l'ogeac. Le

joldach reçoit alors tous les deux mois 8 piastres 1/3,
valeur 25 pataquès, c'est-à-dire 28 livres tournois, et

lorsqu'il est parvenu par ses services au grade de buluk
bachi (colonel) il a 2 piastres de plus, ce qui lui fait en
tout 30 livres tous les deux mois, 180 livres par an (2).
Les premiers eveniés de grâce accordés à un joldach
reviennent au codgea defterdar (3).

La seule perspective d'une augmentation de paye,
quelque modique que soit cet intérêt, a occasionné le
massacre de plus d'un dey. Baba Ali, placé sur un trône

(1) Cf. infrà, p. 44 et 70.

(2) On lit ailleurs (f° 157) : « Le soldat en arrivant à Alger reçoit
40 sols de paye tous les deux mois. Il est logé dans une caserne

qu'on nomme cachrié et on lui donne quatre pains d'environ demi
livre chacun. Au bout de trois payes, sa solde augmente du double ;

chaque beiram et chaque camp qu'il fait, elle augmente de quelques

aspres, et après avoir passé par tous les grades d'odabachi, de

chaouch et de bulukbachi, il arrive à la paye fermée, qui est de 3

sequins algériens pour deux lunes.

Les enfants d'un dey, d'un khasnagi, d'un bey jouissent de la paye
fermée en naissant, et ils ne sont point tenus de servir ; mais les

enfants des autres grands ne jouissent d'aucun privilège.
—

(f° 139) :

L'enfant d'un Turc, orphelin ou reçu à la paye du vivant de son

père, fût-il le fils d'un dey et d'un bey, n'a pas plus de dix mou-

zounes chaque deux mois, ce qui fait environ 29 sols ». Cf. p. 48.

(3) On retrouve ailleurs : « Les ésamés d'augmentation sont pour
le coQea defterdar à la première paye; c'est sa rétribution. »
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qui venait d'être ensanglanté trois fois dans la même

matinée, s'occupa des moyens d'assurer sa vie : il
défendit de laisser entrer dans le palais aucun Turc
avec ses armes. Il dut à cette sage précaution de mourir
dans son lit, après plus de dix ans de règne. Il était

courageux et généreux, deux qualités nécessaires aux

despotes asiatiques; et il versait le sang aussi aisément

qu'il répandait l'or et l'argent. Il allait une fois la se-
maine et au moins tous les quinze jours à son jardin où
se tenaient ses femmes, et il n'avait pour toute escorte

que le Mezouar et un palefrenier. Baba Mohammed, qui
lui a succédé, a été assailli au commencement de son

règne deux ou trois fois ; il a toujours eu le bonheur de

conjurer les orages sourds qui se formaient, et par sa

sagesse, sa prévoyance, et-le bon ordre auquel il a
veillé constamment, il est parvenu à vivre tranquille et

respecté. Jamais dey d'Alger n'a été plus doux et plus
humain.

Le beilik fait cependant une douceur aux officiers
attachés au gouvernement, aux gardiens du trésor de
l'État et aux gardes de la porte du palais : il paye leur
solde en piastres de Bône, au lieu de piastres couran-

tes, ce qui leur fait "un bénéfice de 20 sols par piastre.
Le joldach algérien a de la peine à s'entretenir dans

les premières années, et cette considération fait que le

gouvernement ferme les yeux sur les désordres et les
vexations qu'il commet contre les gens de la campagne.
A la grande paye qui s'ouvre au commencement du

printemps, on le destine ou pour les camps ou pour la
course. Ses parts de prise lorsqu'il est à la mer et ce qui
peut lui revenir d'un butin fait sur les Arabes ou les
Cabailis avec quelques étrennes que donne le bey clans

la province duquel il sert, sont toute sa ressource.
La paye des troupes est évaluée à 150,000 sequins

algériens, un million cinq cent mille livres, en suppo-
sant qu'il y ait 12,000 Turcs ou Couloglis enrôlés en les

comptant à 2 sequins algériens par tête. L'entretien de
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la marine, la réparation des fortifications et quelques

présents envoyés de temps à autre à Constantinople,
exigent peut-être encore 500 mille livres de dépense
annuelle. Les revenus fixes de l'État donnent des som-

mes infiniment plus fortes que les besoins, de sorte que
le trésor s'accroît considérablement chaque jour, soit

par la vente des esclaves, soit par la dépouille des

grands, soit par le prix que les puissances européennes,
achètent la paix avec la Régence. De tous les deys qui
ont régné à Alger, aucun certainement n'a été plus
économe des deniers de l'État que Baba Mohammed ; il

s'est toujours fait scrupule cle faire la moindre faveur

aux dépens du trésor. Le khrasné qui était vide, à ce

que l'on prétend, lorsque Baba Ali son prédécesseur a

pris les rênes du gouvernement, se trouve aujourd'hui
en très bon état par les circonstances heureuses dont
ces deux règnes ont été remplis. On doit compter parmi
les premiers deniers de conséquence qui ont été versés

l'argent comptant, les bijoux, les pierres et les armes

précieuses qui furent enlevés au Bardo lors de la paix
de Tunis en 1755, la seconde année du gouvernement de

Baba Ali : cet objet est évalué à 4 ou 5 millions. Outre
ces effets précieux, les Algériens amenèrent en escla-

vage environ 2,000 Tabarcains, qui venaient d'être
enlevés cle l'île où ils étaient établis vis-à-vis le cap
Nègre par le même Ali Pacha qui succomba sous les

coups d'Alger. Ceux qui avaient quelques ressources se

rachetèrent, les autres restèrent esclaves juqu'en 1770,
que les Espagnols vinrent traiter de leur rachat dans
l'idée d'en faire une colonie sur l'Isola Piana. Les hom-

mes, les femmes et les enfants appartenant au beilik
furent cédés à 600 piastres courantes ; les Tabarcains qui
appartenaient aux particuliers furent payés à raison de
3 à 400 piastres. Les Espagnols qui étaient esclaves
furent échangés pour des Turcs ou des Maures, qui
étaient sur les galères d'Espagne; on donna un Turc et
un Maure pour un chrétien. Il sortit d'Alger environ
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2,000 personnes, et l'argent comptant qui entra dans le
trésor monta à 600,000 piastres fortes. Un pareil rachat

aujourd'hui coûterait près de deux millions de piastres
indépendamment des échanges.

Il y a 40 ans seulement, lorsque le beilik faisait la

paye, ses fonds ne lui suffisaient pas, et il était dans le

cas de demander des avances aux négociants français
sur les laines, les cuirs et les cires qu'ils devaient rece-
voir. Dans ce temps-là, les esclaves chrétiens ne valaient

pas plus de 4 à 500 livres; maintenant les cent livres se

sont changées en mille : il faut 4 ou 5,000 livres pour
racheter un simple matelot. Les beys alors, quand ils
venaient à Alger, le plus grand présent en espèces qu'ils
faisaient était de 3 à 4,000 sequins pour le dey et .1,000
pour le khrasnagi, et proportionnellement pour les
autres. En 1788, le bey du Ponant à sa visite a donné au

dey 20,000 sequins et 20,000 mesures d'orge, ce qui fait
encore une affaire de 8 à 9,000 sequins, et il a donné dans

cette même mesure aux autres grands, et cela indé-

pendamment de quelques esclaves d'Horan, de quelques
nègres ou négresses, cle chevaux, cle bernus, etc.

La paye des joldachs ne compte point par ésamés

comme en Turquie, mais par saimé qui est de 4 me-

zounes. 80. saimés fait la paye serrée. Lorsqu'on ouvre
la paye, ils se présentent par orta. Après les quatorze
jours de divan ouvert pour la paye, divan où assiste

l'aga des deux lunes, on continue à payer les traîneurs

qui se présentent deux ou trois cents par jour les jours
cle paye ouverte.

Tout ce qui est attaché au service de la marine reçoit
sa paye à la marine; on envoie l'argent à l'amiral, qui le
distribue. C'est Baba Ali qui a introduit cet usage, parce
qu'il y a eu beaucoup cle deys massacrés par les gens
cle la marine, qui étaient tous Arnaouds (1).

(1) On lit ailleurs (f. 159) : « Les Arnaouds, depuis la conjuration
contre le gouvernement et le massacre qu'ils firent de Baba Muham-
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Le soldat algérien a son logement dans les casernes
et 4 pains par jour, de 6 à 7 onces chacun ; il est fait avec
de la farine de blé dans laquelle on mêle un tiers de
farine d'orge. C'est là en quoi consiste toute la nourri-
ture que lui passe le beilik lors qu'il est à Alger dans sa
caserne. A la grande paye qui s'ouvre au commence-
ment du printemps, on le destine ou à la course ou aux

camps (1). On ne force cependant personne d'aller à la

mer, mais ce métier offre des espérances de fortune ; les

jeunes gens s'empressent de se faire inscrire dans la

troupe destinée à. servir sur les corsaires. Les parts de

prise donnent aux joldachs les-moyens d'acheter des
bardes et dé se monter en armes blanches et en armes
à feu. Us n'ont point d'augmentation de paye sur mer, et
la nourriture qu'on leur donne consiste en biscuit, olives

noires, huile, vinaigre et un peu de figues sèches. Dans
les camps ou dans les garnisons, ils sont mieux nourris;
on leur donne du riz, du bourgoul [blé mondé] et de la

mantègue pour la soupe ou le pilau, et ils ont de la viande
deux fois la semaine; on leur fournit aussi du savon

pour laver leurs hardes, et leur part des avaids des pays
où l'on y,a lever le tribut leur procure quelques ressour-

ces. A la fête pascale qui suit le ramadan soit sur mer
soit sur terre, leur paye augmente du double, et au lieu

de 14 mezounes ils en ont 28, qui font environ 4livres, et

ensuite tous les ans à la même époque la paye croît d'un

esamé qui fait 5 mouzounes, indépendamment des cir-
constances extraordinaires et de l'arrivée d'un caftan de

la Porte, ce qui a lieu tous les deux ou trois ans (2). Il a
un an de service et un an de repos. Pendant son année de

med Torto et du khasnagi, ne peuvent posséder aucune charge, et
on les relègue à la marine. C'est aussi depuis cette époque que tout
ce qui est attaché à la marine ne vient plus prendre sa paye chez le

dey. Le buluk-bachi de la marine est chargé de la distribuer aux

reis, parmi lesquels se trouve beaucoup d'Arnaouds. »

(1) Cf. infrà, p. 48.

(2) Cf., p, 40 et 66.
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repos, il travaille à son métier s'il en a un; il fait un petit
commerce dans une boutique, ou bien il fait le service
d'un camp pour un autre joldach aisé qui ne veut point
quitter ses affaires ou sa famille; ce travail.se paye 5 ou
6 sequins algériens. Le Coulogli à son aise recherche
d'être admis à la paye par honneur, mais n'ayant pas
besoin de travailler, il s'occupe le plus qu'il peut de son

service, s'arrangeant pour de l'argent avec un de ses
camarades. Mais cela ne peut avoir lieu que pour les

camps; quant aux garnisons, chacun est obligé de les

faire, et l'échange est seulement permis.
Il y a aussi pour un joldach un autre moyen de

s'exempter de tout service : c'est d'acheter un sangiac,
c'est-à-dire un étendard (1) ; ce titre de sangiac se paye
100 pataquès chiques; il donne la paye serrée et rend un
homme libre et en état de pouvoir disposer de son

temps.
Après avoir fait ses trois camps de Constantine, cle

Mascara et cle Titéri en qualité de simple soldat et eux

une fois terminés, il est envoyé en garnison dans les
diverses places du royaume, à Bône, au Collo, à Gigeri, à
Biscara dans la province de Constantine, à Dellis, à

Sebou et à Mehedié dans celle de Titeri, à Mostaganem, à

Gendil, à Telmesen dans celle du Ponant, ou bien dans
les châteaux qui sont dans la rade d'Alger; personne
n'est dispensé de faire son service. La seule grâce que
l'on fait, c'est cle permettre à un soldat qui par exemple
sera destiné pour Mehedié, cle changer cette garnison

qui ne lui plaira pas pour celle cle Bône ou cle Mosta-

ganem, avec quelqu'un de ses camarades; mais pour les
châteaux d'Alger et de la rade, il n'y a point cle change-
ment. Quant aux corps destinés à lever le tribut, on

permet à un joldach de s'arranger avec un de ses cama-
rades qui prendra sa place moyennant une somme
convenue entre eux. Les camps sont de 4 mois pour

(1) Cf. infrà, p. 55.
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Titéri et Mascara, et de 6 mois pour Constantine. Les

garnisons sont d'un an révolu.
Saimé. —11 y a deux espèces de saimé : celle de la

paye, qui est de 5 mouzounes, et celle des enchères et des

contrats, comme aussi du Batistan, qui est de 50 aspres.
Le cogea des prises a des comptes faits pour évaluer les
saimés en monnaie courante. Les esclaves, les mar-
chandises se vendent par saimé. Les esclaves sont
d'abord mis aux enchères du Batistan et ensuite à l'hôtel
du gouvernement, et le beilik s'en charge au prix du

Batistan, qui ne passe jamais 3,000 saimés. Le capitaine
est pris ordinairement pour la douane et le beilik prend
un homme sur huit, en choisissant la personne la plus
apparente.

Les dettes des contrats sont aussi spécifiées eh sai-
més de 50 aspres. Les juifs ne peuvent faire écrire dans
leurs contrats de mariage, quelque riches qu'ils soient,
plus de 2,000 livres cle notre monnaie. Ils donnent des
dots à leurs filles, mais au contraire les musulmans
dotent les femmes qu'ils épousent; la plus grande dot

qu'ils établissent ne passe pas mille écus.
Une piastre d'Espagne vaut 39 ou 40 mezounes; en la

fondant on en fait 43 ou 44 mezounes, mais le dey a seul
ce privilège; c'est un droit de beilik.

Grande paye

La grande paye s'ouvre à la nouvelle lune d'avril, et
elle dure 40 jours consécutifs, pour laisser aux gens de

paye répandus clans le royaume le temps de se rendre.
Ce temps passé, il n'y a que les raisons les plus légitimes
et de fortes protections .qui puissent faire payer la paye
due. En même temps que cette grande paye s'ouvre, on

pose en grande cérémonie, à une demi-lieue de la ville
au midi, une tente qu'on nomme otac. C'est le Khras-

nagi qui va la poser avec les grands du gouvernement,
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avec la musique du dey. Cette tente est un lieu d'asile

pour les malfaiteurs, on ne peut les y saisir et ils

partent de là avec le camp et restent dans les camps des
sbandouts (1) des beys jusqu'à ce que leurs mauvaises
affaires soient pardonnées ou oubliées.

C'est pendant cette grande paye, à laquelle tout le
monde est obligé de comparaître en personne, qu'on
assigne le service de chaque soldat, qui n'est point dans
son an de congé : on le destine ou pour les camps, ou

pour les garnisons ou pour la course. La garnison est

d'obligation stricte et on ne peut se faire suppléer.
Tous les jours, non seulement dans cette occasion

mais en tout temps, avant d'ouvrir le trésor du beilik,
deux Maures viennent à la porte faire une prière qui
dure quelques minutes.

Divan de lapaye. — Le dey et, à sa droite, l'aga des
deux lunes, le kiaja et les buluk-bachi assis selon leur
ancienneté ; à sa gauche assis l'écrivain de la douane,
quoique le dernier écrivain, à côté de lui, puis le troi-
sième écrivain, ensuite le premier et puis le second vis-
à-vis du dey. Le bach chaouch se tient debout à côté du
second cogea, et tous les autres chaouchs ensuite.

Lorsqu'il est fatigué, son kiaja prend sa place. Le

khasnagi est assis sur la natte à une petite distance du

dey et lui tourne le dos; il a devant lui deux compteurs
d'argent maures. Le joldach vient auprès du bach
chaouch auquel il dit son nom et sa compagnie, le
bach chaouch le dit à l'écrivain, qui crie « tantd'ésamés ».
Le joldach qui a son mouchoir à la main le donne à un
vekil khradg, qui l'étend par terre auprès des compteurs.
L'argent mis dans le mouchoir, le vekil khradg le prend
et le remet au joldach en le prenant par l'épaule et le

poussant assez fort vers le chemin de la porte. Il y a
deux vekil khradg qui font cette cérémonie. Les grands,

(,1) [Le turc izbandid, pirate, bandit, encore employé à Constan-
tine sous la forme sbanloût et avec le sens de célibataire].
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les raïs de la marine ne sont point obligés de se présen-
ter au divan pour recevoir leur paye : un chaouch la

porte au vekil khradg de la marine qui la leur donne (1).
Un soldat qui est dehors pour ses affaires peut faire
retirer trois payes par un procureur, mais il est obligé
de se présenter pour retirer la quatrième. S'il va faire
un voyage, s'il est tombé en esclavage, on ne lui donne
à son retour qu'un an de paye seulement. Les soldats
mariés dans le royaume d'Alger et qui n'ont point de

garnison ou de camp, vendent leur paye à des juifs,
mais comme ils ne peuvent se présenter, ils font paraî-
tre un chaouch qui la reçoit et auquel ils donnent une

piastre pour sa peine. Mais, comme nous l'avons dit ci-

dessus, la quatrième paye il faut venir la recevoir,
parce que les soldats ne sont employés que 4 ou 6 mois

pour les camps et un an pour la garnison. La paye des
soldats même de garnison ne peut être payée que dans
la maison du dey (2).

Garnisons et camps. — Lorsque le joldach est au

camp, on lui fournit le couvert (il porte seulement
son lit et ses armes), du pain, de la viande deux fois

par semaine, du bourgoul, du riz, de la mantègue et
du savon. Chaque tente a son vekil khradg, un soldat

qui a le titre de cuisinier et qui fait la cuisine. Lors-

qu'un soldat est fait vekil khradg d'une tente, il est

obligé d'acheter les ustensiles de cuisine de sa bourse,
et il les cède l'année d'après ; il a des droits qui l'indem-
nisent de cette avance.

Les meilleures de toutes les garnisons, qu'on nomme
en turc neubet, sont celle delà Cassabé, une des forte-
resses d'Alger, et celle de la garde du palais ; les Coulo-

glis ne peuvent y être admis. Les neubetgis de la Cas-
sabé sont au nombre de 48, formant trois sofras de 16

personnes; à tour de rôle chaque sofra est tenue cle

(1) Voir p. 44.

(2) Cf. infrà p. 54.

Revue africaine, 40° année. 1*1» SSO (l«f Trimestre 1896). 4
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venir garder le trésor depuis la pointe du jour jusqu'à
une heure et demie, quand le khrasné se ferme. Le

mardi et le vendredi ils sont dispensés de ce service.

Leur poste est dans l'intérieur de la cour du palais, près
de la porte du khrasné, où sont des bancs couverts de

nattes sur lesquels ils s'assoient. On leur donne à dîner

de la cuisine du beilik et trois fois du café. Ils ont à

certaines époques des avaids qui rendent à chacun 300

ou 400 livres au bout de l'an. Cette garnison de con-

fiance est toujours choisie parmi le nombre de tous

ceux qui doivent être employés dans le courant de

l'année au service des camps ou à la garde des châ-

teaux : le dey lui-même les désigne (1).
On apporte encore plus de soin dans le choix des neu-

betgis de la garde du palais. Ceux-ci sont au nombre

de 32; ils composent deux sofras. Ils ont seuls part, et

non les neubetgis du khasné, aux avaids des caftans.

Cette place leur vaut [illisible] cent livres l'année outre

la paye. Leur poste est sur le banc cle pierre qui est

adossé à la façade du palais ; ils doivent y rester

depuis la pointe du jour jusqu'au moment que la grande

porte se ferme. C'est après que la musique de Vassere

a joué ; ils entrent alors dans le palais, où ils passent la

nuit. Ces neubetgis sont commandés par un bulukbachi,
un odabachi tant que la porte est ouverte, et, lorsqu'elle
est fermée, par le cogea de la porte, qui est le gardien
des clefs et qui ne quitte jamais le palais ni jour ni

nuit.
Le buluk bachi et l'oda bachi se retirent lorsque la

porte se ferme. Ces neubetgis sont faits pour veiller au

bon ordre du palais et à la sûreté du dey : les jours de

(1) On retrouve ailleurs : « Les neubetgis du trésor et ceux du

palais sont ordinairement choisis par le dey sur le nombre de tous

ceux qui sont destinés ou aux camps ou aux garnisons. On tâche de

ne prendre que des gens de bonne réputation. A tour de rôle le

cogea de la porte permet à quelqu'un des gardes du palais d'aller

coucher dans sa maison s'il est marié ». (Voir aussi p. 63.)



ALGER AU XVIIIe SIÈCLE 51

paye et en tout temps ils fouillent les joldachs qui se

présentent pour parler au dey et ils s'assurent que

personne n'a sur soi des armes cachées. Celui qui veut

entrer remet son yatagan entre les mains du cogea s'il

en a un. Leurs avaids dans cette année de service leur

valent à chacun 7 à 800 livres (1).
Les trois camps et les garnisons partent en avril, après

que la grande paye est finie. L'époque des préparatifs
du départ est annoncée par le pavillon que le khrasnagi
va dresser près de la. rivière de l'Arach, fameuse par la

déroute des Espagnols ; on nomme ce pavillon otak-

cherijï (2). Le camp de Constantine est composé de 60 ten-

tes; chaque tente est d'un sofra composé de 16 hommes

y compris le vekil khradg et Vaschi; il part avec le

calife et retourne avec lui au bout de six mois. La

route de Constantine étant peu sûre à cause des défilés

au travers desquels il faut passer, le camp tout seul ne

serait point assez fort pour en imposer aux Cabaïlis

rebelles qui occupent les montagnes.
Celui du Ponant est composé de 80 tentes ; il revient

quatre mois et demi après.
Celui de Titéri est composé de 20 tentes et il revient

à Alger quatre mois après son départ.
Au reste, ces camps sont inutiles pour la levée du

tribut, mais comme ils procurent des bénéfices aux offi-

ciers qui les commandent, le dey ne serait point le

maître de les supprimer (3).

(1) On lit ailleurs (f° 96) : « Les neubetgis, quelque temps qu'il

fasse, sont obligés de rester sur leur banc devant la porte de l'hôtel

du gouvernement, et ils couchent sous un auvent de la grande cour,

garantie sur eux par une simple toile qu'ils baissent pendaut la nuit.

Le divan s'assemble tous les jours dans une cour où le soleil et le

vent pénètrent de tous côtés. La discipline est des plus exactes et

personne ne manque à son devoir ». Voir aussi p. 41 et 63.

(2) Voir ci-dessus, p. 47.

(3) On lit ailleurs (f. 137): «Les trois camps partent en avril.

Celui du Levant est composé de 60 tentes de 14 hommes chaque;
il part avec le calife et retourne avec lui. Il est six mois dehors.
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Le soldat qui est au camp ne retire sa paye qu'à son

retour ; celui qui est en garnison ne retire sa paye qu'à
son retour. Mais les soldats qui ne sont point de service

pendant l'année et qui sont dehors s'arrangent avec les

juifs pour retirer leur paye ; les juifs leur en font l'avance

moyennant un gros profit, et ils s'arrangent ensuite

avec quelque chaouch pour retirer les payes lorsque le

khrasné s'ouvre pour cet objet ; le chaouch prend une

piastre par paye. Mais à la dernière paye les mêmes

soldats sont obligés de se présenter pour la recevoir en

personne, autrement ils sont effacés du rôle (1).
Le camp de Constantine est commandé par un yaya

bachi qu'on nomme aga, et il a sous ses ordres un

buluk bachi, qui a le rang de lieutenant-colonel, d'un

oda bachi qui fait les fonctions de major, d'un cogea ser-

vant de secrétaire de commandement, de deux chaouch

à robe verte faisant l'office de grands prévôts pour tous

les gens de paye qui ne peuvent être arrêtés que par

eux, d'un saca bachi qui a le soin de l'eau nécessaire au

camp, d'un aschi bachi qui préside à la cuisine des pre-
miers officiers, un vekil khradg ou commissaire aux

vivres. Tous ceux que je viens de nommer composent
le divan du camp ; ils ont des droits chacun selon son

Les chemins de Constantine étant peu sûrs, il y aurait des risques
pour lui s'il n'était pas escorté par les troupes du bey que conduit
le calife. Celui du Ponant est composé de 80 tentes de 15 hommes

chacune; il part en avril et revient quatre mois et demi après. Celui
de Titéri est composé de 20 tentes ; il revient quatre mois après son

départ ». — (V. 168) : « Le neubet commence dans le mois de mars

pour un an juste.
» L'expédition contre Tunis a eu lieu au printemps de la pre-

mière année que Baba Ali a été fait dey. Il expédia 200 tentes et
fit général de l'armée le bey de Constantine, qui joignit ses troupes
à celles de l'ogeac. La tente est composée de 14 joldachs y compris
le saka, le cuisinier et le vekil khradg ; on leur donna à chacun 10

sequins algériens au retour de cette expédition, indépendamment du

pillage qu'ils avaient fait de la ville. » Cf. aussi p. 54.

(1) Cf. suprà, p. 49.
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grade sur les pays où ils lèvent des impositions et des

présents de la part du bey dans la province duquel ils

servent (1).
Si, après le départ des camps et des garnisons, le dey

était dans la nécessité d'envoyer des troupes quelque

part, il serait obligé de s'arranger avec les joldachs
restés en congé et de stipuler avec eux une augmenta-
tion de paye ou d'offrir une somme déterminée pour

l'expédition.
Aga. — Il était autrefois d'usage que l'aga, lors de la

sortie des camps en avril, allait faire sa tournée dans la

généralité d'Alger. Depuis longtemps la tranquillité qui

règne dans le pays a rendu cette tournée inutile, mais

les présents qu'il recevait de divers districts sous le

nom de dhaifé, c'est-à-dire de traitement sont restés, de

sorte qu'il reçoit annuellement 100 sequins de Belidé,
50 ou 60 de Meliana, autant de Mehedié. Dans ces

endroits-là, qui sont commandés par des hakims, les

habitants se cotisent pour cela.; dans les districts gou-
vernés par des caïds, ce sont les caïds eux-mêmes qui
font le présent de leur bourse, à raison cle l'importance
de son gouvernement. Toutes les affaires de leur gou-
vernement ressortissent à l'aga en droiture, et celui-ci,

après en avoir conféré avec le dey, leur fait passer les

ordres.
Si un bey retient le camp au delà du temps fixé, il est

obligé de payer la complaisance de la troupe. Mais lors-

que le camp s'ouvre, personne, comme nous l'avons

déjà dit, ne peut se dispenser de marcher- à son tour, à

moins qu'il ne mette un de ses camarades en congé à

sa place. Si un joldach s'absentait sans une permission

expresse du dey, lorsque son service l'appelle, il serait

cassé et rayé de la payé. L'ordre établi pour le service

est un an de travail et un an de repos ; les joldachs en

congé se nomment hazourgi ; ils remplacent pour de

(1) Cf. infrà, p. 72.
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l'argent ceux qui ont des métiers et qui ne veulent point
faire les camps. Un soldat absent par permission peut
donner procuration pour retirer la paye de six mois ;
mais la sixième paye, qui est celle de mars, il doit lui-
même venir en personne pour la prendre, et s'il y man-

que, elle est perdue pour lui, à moins que de bonnes
attestations ne prouvassent qu'il a été retenu par une
maladie grave.

On ne permet point à un joldach de quitter le royaume
pour faire le commerce ; quelquefois, mais bien rare-

ment, on lui donne un congé pour aller revoir sa famille.
La seule chose que le dey ne peut refuser est la per-
mission d'aller à la Mecque accomplir le pèlerinage
ordonné par la loi. Mais comme ce voyage est dispen-
dieux, il n'y a qu'un vieux soldat qui a déjà ramassé

quelque chose qui puisse l'entreprendre.
Les camps de Titeri et de Mascara ont les mêmes offi-

ciers supérieurs, excepté un chiaoux. Chaque lente,
composée de 16 hommes en tout, a un vekil khradg
particulier qui est le joldach le plus ancien de la tente,
un saca qui est aussi un des anciens joldachs, et un
aschi ou cuisinier qui leur apprête à manger et qui est
d'une classe particulière, ayant cependant le [illisible]
à la même paye. Le vekil khradg a une mule du beilik

pour porter la tente et aller chercher les provisions;
Faschi en a aussi une pour porter les ustensiles et le
saca pour l'eau ; les autres vont à pied. Le camp, dans
le district d'Alger, prend ses provisions aux haouchs du
beilik et à Belidé ; hors du district, c'est le bey qui les
fournit (1). Il passe en outre quelque chose à chaque jol-
dach pour sa barbe et pour son blanchissage. Le camp
a un saca-bachi, c'est le dey qui le nomme ; il gagne
deux ou trois mille livres à chaque voyage. Il n'y a point
de vekil khradg général du camp. Les officiers supé-
rieurs, dont nous avons parlé plus haut, sont tous à

(1) Comparez p. 61.
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cheval. Il est d'usage que pendant la route le chaouch

porte toujours un sac de tabac à fumer au service de

tout joldach qui veut venir remplir sa pipe.
Les officiers supérieurs d'une garnison sont l'aga, tiré

du corps des buluk bachi, un odabachi, un sacabachi, un

aschi bachi, un vekil khradg et un chaouch. Mais ce

chaouch n'est pas du nombre des chaouchs à robe verte

dont nous avons parlé plus haut et choisis parmi les

simples joldachs par le dey lui-même sans avoir égard
à l'ancienneté : une belle figure, un corps fort et robuste,
une conduite honnête sont les seules qualités qui les

font préférer. Ils sont dix ans en place, et rien ne les

empêche ensuite de parvenir aux premières dignités de

l'ogeac; on en a vu même qui ont été deys. Les autres
chaouchs au contraire-.arrivent au chaouchlik à leur
tour de service. C'est le dernier venu de Porta qui est fait

chaouch. A Bône et à Telmesen, ce sont des meilleures

places de la garnison par les droits qui y sont attachés.
A Bône ils ont droit d'ancrage cle deux piastres sur tous
les bâtiments qui y abordent; à Telmesen c'est sur les
extractions qui se font par terre pour Maroc. Les jol-
dachs dans les garnisons font tous un peu de commerce.
Les joldachs finissent leur carrière de soldats par la

patrouille qui se fait la nuit à Alger pour arrêter les

Turcs, cle là ils sont faits solacs. Il y en a quatre portant
Vaskaf et le dofama [illisible] yaya bachi, kiaya de

l'ogeac [sic]. Ils sont faits odabachi, puis bulukbachi,

puis yaya bachi, puis kiaya des janissaires et enfin aga.
Le kiaya remplace l'aga. Le kiaya a sa boutique où il

demeure tant que le divan a lieu avec les yaya bachi. Il

fait l'office de lieutenant de police pour les Maures de la

ville; il reste à une boutique qui est près du palais du

dey; il a un drogman et il écoute les plaintes des gens.
Le sangiacdar ou porte-étendard est une dignité qui

s'achètemoyennantmille pataquès chiques (1). Lejoldach

(1) Cf. P. 46.
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qui fait un bon mariage ou qui a un commerce lucratif
achète une place de sangiacdar pour être hors de service
et jouir de sa paye serrée. Chaque calife qui arrive lui
doit donner deux chevaux; le sipahi qui a besoin d'un
cheval doit le lui achètera 100 piastres. Il retire la paye
des sipahis à l'armée qui sont auprès des beys, et chaque

paye lui vaut une piastre.
Agha des janissaires. — La dignité d'aga ne dure que

deux seules lunes; c'est la seconde place du gouverne-
ment pour l'honorifique, mais elle est dépourvue de
toute autorité depuis que le dey a été pourvu de la dignité
de pacha. C'est une place d'honneur et de représentation
après laquelle on devient masoul aga et on jouit de sa

paye en repos. En qualité de mazoul aga, c'est-à-dire

aga vétéran des janissaires, il assiste aux grands divans,
et c'est là tout le service auquel il est tenu. Mais ces

grands divans ne se tiennent plus comme autrefois, le

dey termine toutes les affaires sans consulter le divan.
La maison qui est affectée à l'aga des deux lunes se
nomme dar el-charcegi. C'est clans cette maison qu'on
inflige à huis clos les châtiments qu'ont mérités les gens
de paye : ils y reçoivent la bastonnade ou ils y sont

étranglés sur les seuls ordres du dey. Lorsqu'il est

question de la bastonnade, deux chaouchs à robe verte

s'assoyent l'un sur le cou et l'autre sur les jambes du

patient, et les buluk hachis lui frappent sur les fesses,
en se relevant les uns après les autres, le nombre de

coups qui a été ordonné. Cela se l'ait en présence de

l'aga. Quand le coupable est condamné à la mort, les
esclaves chrétiens lui passent le cordon au col. Les
Turcs répugnent à étrangler ou à pendre, et ils se servent

pour cela des chrétiens ou des juifs.
L'aga des janissaires a sa tableaux frais du beilik,

plus des esclaves chrétiens pour le servir et 2.000 pa-
taquès chiques d'appointements (1). Les officiers cle

(1) Ailleurs, on lit (f. 138) : « L'aga doit toujours coucher dans la
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l'ogeac et les chiaoux à robe verte, excepté les cara-

coulloucgis, vont manger le soir avec lui. Il ne vient

jamais au gouvernement qu'aux deux fêtes du baïram

et les jours de paye, qui durent 14 jours en y compre-
nant les mardis et les vendredis, où le khrasné est tou-

jours fermé. Il vient au divan à cheval précédé de son
chaouch particulier, distingué par une robe violette, et
des chiaoux du dey à robe verte; tous les premiers offi-
ciers de l'ogeac l'accompagnent soit en allant, soit en
retournant chez lui. Sa place dans le divan est à côté du

dey et à sa gauche; le kiaya de l'ogeac, qui doit le rem-

placer, vient ensuite, et puis les yaya hachis et les buluk-

bachis à la file. A la droite du dey sont les quatre grands

écrivains, et le khrasnegi est assis au pied du dey, au-

quel il tourne le dos pour veiller à la paye (1).
Aux deux fêtes du Baïram, en sortant de la mosquée,

il y a un repas de cérémonie donné par le beilik et tout
le monde y est admis à son tour, même les Maures.

L'aga des deux lunes est servi avec le dey, les deux
muftis et les deux cadis.

L'ogeac est composé de 420 ortas ou régiments, et

chaque or ta est subdivisé en sofras ou tables de seize

personnes en comptant le vekil khradg et l'aschi. Il n'y
a rien de réglé pour le nombre de soldats qui doivent

composer l'orta : il y en a de deux sofras, de trois, de

quatre et de beaucoup plus (2). Les 420 ortas, tous Turcs
ou Couloglis, composent l'infanterie d'Alger. La cavalerie
est composée de soldats de paye et de Maures.

Sipahis. — Les joldachs sipahis ne servent point à

Alger; ils sont auprès des beys, qui en ont chacun une

troupe, et c'est par grâce spéciale qu'on leur permet de

maison qui lui est assignée; il ne se mêle de rien. — On donne à

l'aga la table et deux esclaves pour le servir et 2000 P. — L'aga des

janissaires n'a que 50 pataquès chiques par semaine, ce qui ne fait

que 400 livres environ pour le temps de son exercice, et la table. »

(1) Voir p. 48.

(2) Sur les sofras, voir aussi p. 49.
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quitter le service de l'infanterie pour devenir cavaliers.,
Ils ont pour commandant général le bach-agha des

sipahis, qui reste toujours à Alger et dont l'office consiste
à aller au devant des califes, la veille de leur arrivée,
pour accompagner le tribut. Cet aga, toujours Turc de

naissance, qui est sans doute l'officier qui du temps des

pachas commandait à toute la cavalerie, a trois chaouchs

qui remplacent les chaouchs du divan à robe verte à
mesure qu'ils ont terminé leurs dix ans de service.

Chaque joldach qui veut être inscrit sipahi d'un bey est
tenu à faire un présent de quelques sequins au bach-

aga. C'est une place de considération et d'un grand
revenu ; le dey y nomme à son gré sans avoir égard au
service ou à l'ancienneté. Il a deux chaouchs qui par-
viennent chaouchs à robe verte.

Pour être agrégés dans le corps de sipahis de l'aga,
ils lui font un présent. Ils s'entretiennent, eux et leurs

chevaux, de leurs propres deniers, et ces places sont

cependant très recherchées par les personnes qui ont
des biens. Ces biens deviennent francs. Ils jouissent
d'une protection puissante; ils ont des avaids; on les
envoie en commission dans le district de l'aga et ils ont
des aubaines dans les pillages.

Outre ce corps de sipahis Turcs et Couloglis au service
des beys, il y en a un autre à Alger composé en grande
partie cle Maures et commandé par le mehellé agasi
qu'on nomme simplement l'aga. Celui-ci est le généra-
lissime des troupes, et il conduit le camp lorsqu'il est

question d'une expédition extraordinaire, et les beys
viennent servir sous ses ordres. Il commande toute la

campagne du district d'Alger, et lorsqu'il est sorti des

portes de la ville, il est aussi despote que le dey, mais
son pouvoir ne s'étend que sur les Maures, et si un Turc

ou Coulogli de paye se mettait dans le cas d'être puni
l'aga serait obligé de l'envoyer devant le dey, qui pro-
noncerait sa sentence.

Ce corps de sipahis maures, dont l'aga est le eolonel,
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est composé de six à sept personnes. Le beilik ne leur

passe point de paye; ils sont obligés de s'entretenir de.
leurs propres deniers et d'acheter et de nourrir leurs
chevaux. Ils ont seulement des avaids, des commissions

et des aubaines qui leur tiennent lieu de paye.
Cuisiniers. — Les aschi ou les cuisiniers forment un

corps particulier attaché à la milice; ils sont tous Turcs
ou Couloglis. Ils font le service des camps et des garni-
sons, ainsi que les joldachs. Ils commencent par être
les aschis particuliers d'une tente, ensuite d'une garni-
son, ensuite aschi bachi.d'un camp ou d'une garnison,
et lorsque leur tour vient enfin, ils sont faits bach-aschi-

bachi à Alger; ils sont un an entier en fonctions et ils

sont, cette année révolue, dispensés de tout service

jusqu'à la fin de leurs jours. Lorqu'ils ont eu de la con-
duite et de l'économie, ils jouissent d'une fortune de
20 à 30 mille livres qui, avec leur paye serrée, leur donne
les moyens de vivre dans l'aisance. Les Couloglis ne

parviennent jamais à être bach aschi; leur service est
fini lorsqu'ils sont arrivés jusque-là.

.Le bach-aschi-bachi est remplacé par le plus ancien
des huit qui sont dans la même boutique. Ihi d'eux est

chargé cle veiller.à ce qu'il ne se fasse point de contre-
bande pour le vin, l'eau-de-vie, les liqueurs, les figues
qui entrent en ville pour faire du boukha. La charge cle
chameau de figues leur doit 18 sols, celle de mule 9 sols.

Parmi les droits attribués au bach aschi bachi et à
son corps est celui de 5 ou 6 piastres par tonneau sur
tous les chargements devin et d'eau-de-vie qui viennent
à Alger soit par voie de prise soit par spéculation de
commerce. Les taverniers lui doivent aussi le même
droit sur tout le vin qui.se vend à Alger. Il revient cle
cette somme quelque chose au beilik, et le reste se

partage entre le basch aschi bachi et les huit premiers
de ce corps. L'aschi bachi en entrant en charge doit
un repas à son corps, repas qu'on nomme thahanié

[tahniya ?]. Les consuls à leur arrivée ou à leurs présents
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consulaires lui doivent 4 pièces de drap. Il a part aux
avaids des beys et des caïds.

Chaque grand officier à Alger a une boutique qui lui
est affectée et où il se tient depuis la pointe du jour
jusqu'à Yassere. Il y en a une aussi pour le basch aschi
bachi. Il est chargé de distribuer au bey, aux grands et
aux casernes le pain du beilik. Il est secondé dans cette
fonction par un cogea qui tient le registre des fonds du
beilik et des gens de paye auxquels le pain est dû.

Chaque matin il porte lui-même au dey les quatre pains
qui lui reviennent et lui baise la main. Le pain du beilik
n'est du qu'aux joldachs qui ne sont point mariés ; une
fois qu'ils sont mariés on le leur retranche.

Dans le nombre de ces aschis on ne doit point com-

prendre les deux aschibachis qui sont dans la maison
du gouvernement. Quant à ces derniers, c'est le dey qui
les choisit à son gré parmi les joldachs Turcs de nais-

sance, et ce n'est point l'ancienneté qui les mène à cette

place. Leur fonction est de présider à la cuisine du

dey, qui est la même pour tous ceux auxquels le beilik
doit la nourriture. Tous les premiers officiers du gou-
vernement et du divan ont droit de commensalité pour
le dîner seulement ; on leur doit aussi le café trois fois

par jour, le matin, après dîner et à l'assere, temps où la

porte du palais se ferme. Ces grands officiers sont le

khrasnagi, l'aga, le cogea des chevaux, le vekil khradg
de la marine, les quatre grands écrivains, l'aga des

sipahis, le bach chaouch à robe verte, le cogea de la

porte, les neubetgis de la garde du palais, les neubetgis
du khrasné, les vekils khradg de la laine et le drogman
du dey, qui est toujours Maure.

Les esclaves chrétiens font la cuisine sous l'inspec-
tion des deux grands cuisiniers. Ceux-ci ne quittent
jamais la maison du dey; c'est un emploi de confiance

qui les mène en peu d'années à une fortune par les
avaids que leur doivent les beys, les califes, les caïds
et tous les gens en place lors de leurs investitures. Les
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consuls sont aussi tenus envers eux à des donations en

draps et en montres d'or à répétition lorsqu'ils font

leurs présents consulaires.
Il y a aussi une table ouverte aux frais du gouverne-

ment à la maison de l'aga des deux lunes qu'on nomme
dar el-charcegi ; nous avons eu l'occasion de parler de

cet aga (1). A cette table sont admis le kiaya des janis-

saires, les yayabachis, les bulukbachis, les odabachis

qui sont de service à Alger et qui composent le grand
divan. Les chiaouchs à robe verte y sont aussi admis,
à l'exception des trois caracoullouctchis.

Au reste les deux tables ne coûtent presque rien au

gouvernement, non plus que toutes les provisions des
corsaires et des camps : les beys, les caïds et les
métairies appartenant au beilik fournissent le blé,
l'huile, la mantague, les moutons, les poules, les

pigeons, les herbages, les légumes et les fruits ; les

épiceries sont fournies par les juifs et le corps de ville.
Le beilik achète seulement le café et le riz d'Egypte, et
il commence même à se passer du riz d'Alexandrie, le

pays en fournissant d'une qualité qui peut y suppléer.
Le kiaya de l'ogeac, par lequel l'aga est remplacé, a au

contraire une juridiction : il fait l'office de lieutenant de

police pendant son exercice et il juge les petits procès
des Maures. Voilà la perspective d'un joldach et la place
éminente où il a droit d'arriver ; aussi il est rare de lui
voir quitter cette carrière avant l'âge de 60 ou 70 ans.
Rien ne l'empêche aussi de devenir cley; il ne faut
qu'être né en Turquie pour y avoir des droits. Quant au

Coulogli il peut être fait bey. Celui de Mascara, fils d'un

bey de cette province, est aujourd'hui dans ce cas; il
est même fils d'une négresse. Mais il ne peut jamais
devenir dey, kiaya de l'ogeac, aga des janissaires, aga
des sipahis, aschi-bachi et aucun des grands officiers
du gouvernement : il ne peut pas même être de la gar-
nison de la Cassabé ni des neubetgis de la porte du

(1) Voir p. 56.
~ '
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palais. Une fois qu'un Coulogli a fait son service de
buluk-bachi ou qu'il a fait ses camps et ses garnisons
en qualité d'aschi-bachi, il a sa retraite et il se repose le
reste de ses jours avec sa paye serrée avec ce qu'il peut
avoir gagné dans les divers emplois par lesquels il a

passé. Cette distinction entre un Turc et un Coulogli
entretient une inimitié sourde dans le gouvernement
qui sera quelque jour sérieuse. Un joldach est cepen-
dant maître.de vendre son rang; par exemple lorsque
l'ancienneté de ses services le mène au grade d'oda-

bachi, il peut pactiser avec quelqu'un de ses camarades
moins avancé que lui et il lui cède ses droits en prenant
lui-même sa place.

La raison de l'exclusion des Couloglis de la garnison
de la Cassabé et de toutes les grandes places du gouver-
nement, vient de ce qu'il y a près de deux cents ans ils
avaient fait le complot de chasser tous les Turcs levan-

tins, et à cet effet ils s'étaient emparés de la Cassabé,
qui est le château qui domine la ville dans la partie de
l'ouest. La trame ne fut pas bien ourdie, les Turcs furent
avisés à temps et ils les assiégèrent dans la Cassabé.

Depuis lors on fit cette loi contre eux. Elle est tellement
en vigueur, que lorsque les joldachs levantins peuvent
suffire, on se dispense de les admettre à la paye. La

seule faveur dont jouissent les enfants d'un dey, d'un

khrasnagi, d'un bey, c'est d'avoir la paye serrée en nais-
sant. Mais les enfants des autres grands n'ont aucun

privilège, et un renégat a plus d'espérance de parvenir
qu'eux; il n'est exclu que du deilik et des autres places
principales du gouvernement. On a vu souvent des agus

renégats qui ne savaient ni le turc ni l'arabe (1).

(1) On lit ailleurs : « Un renégat peut devenir kiaya, aga des deux

lunes, oukil khradg de la marine, etc., mais non dey ni khrasnagi ;
mais le Coulogli ne peut posséder aucune de ces charges, et cela

depuis une révolte qui eut lieu au commencement de l'établissement
de l'ogeac où ils cherchèrent à s'emparer du gouvernement et à
chasser les Turcs ».
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Règles et usages de l'ogeac

Au soleil couchant, on ferme la porte de la maison du

dey, et quelque temps après l'assere, on met une grosse
chaîne de fer qui est suspendue au centre' de la porte et

on la ferme avec un cadenas, de sorte qu'on est obligé
de se baisser pour entrer et sortir. Dans toutes les ca-

cheriés, il y a une pareille chaîne, mais je n'ai pu savoir

quel était le motif de cette institution. (Add. interl.) Ce

sont les armes parlantes d'Alger, et cet emblème peut

signifier qu'ils veulent mettre au sac la chrétienté (1). A

côté le long cle la maison du dey, il y a un banc de pierre
couvert de nattes sur lequel s'assoit la garde qu'on
nomme neubetgis; ils sont au nombre de 32. Ils dorment

la nuit dans la maison du dey; ils y laissent leur stra-

pontin et leur couverture que le capitaine prend, ren-

ferme dans une chambre tous les matins et qu'il descend

à l'assere. Ceux de ces neubetgis qui sont mariés ont

la permission la nuit du vendredi d'aller coucher chez

leurs femmes. L'aschi bachi leur donne à manger; on

leur donne trois fois le café, le matin, à l'assere et le

soir.

Outre ces neubetgis, il y en a aussi 32 pour la garde
du trésor; ils se tiennent sur des bancs de bois adossés

à une chambre du trésor à droite en entrant. Ils servent

la moitié un jour, et la moitié l'autre; le soir, ils vont

coucher à la Cassabé (2).
Les neubetgis du khrasna et de la porte du pacha se

lèvent pour le dey, le khrasnagi, les beys et les grands

écrivains, qu'ils passent seuls ou tous ensemble, mais,
ils ne se lèvent point pour l'écrivain cle la douane s'il

passe seul. Ils ne se lèvent point pour l'aga, le cogea
des chevaux et le vekil khradj.

(1) Cf. infrà p. 66.

(2) Cf. supra p. 49.
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Lorqu'il meurt un homme de paye, soit qu'il soit marié
soit qu'il soit garçon, le beit ulmagi porte au dey son
fusil avec son. nom et son surnom. Le fusil se conserve
dans la salle d'armes. S'il est garçon, le beit ulmalgi
vend tout ce qui lui appartient et s'en empare pour en
tenir compte au trésor suivant les conditions de sa

place. Mais les bijoux, les armes, les pierreries, les

maisons, les esclaves, les jardins des grands officiers
viennent en droiture au beilik; le beit ulmalgi n'a que les

meubles, la batterie de cuisine, etc. Lorsque le dey
régnant fit étrangler dans le mois de mars 1788 Hassan
le khasnagi, on trouva dans sa golphe pour 16.000 se-

quins algériens de billets, un peu d'argent comptant, et
ses armes et ses bijoux, ses selles, etc., furent estimés
à 100,000 sequins (1).

Les grands de l'ogeac, tels que le dey, le khasnagi,
l'aga, le cogea des chevaux, le vekil khradg et les beys,
lorsqu'ils meurent mariés, la maison particulière où ils

restentappartient au beilik, et le beit ulmalgi s'en empare.
On ne touche point à la maison des femmes. Le dey tient
ses femmes dehors du palais gouvernemental lorsqu'il
est marié, de sorte que tout ce qu'il a dans le gouverne-
ment appartient au beilik. Lorsqu'un bey meurt, l'aga
est expédié pour aller s'emparer du trésor et de tout ce

qui se trouve dans la maison du gouvernement en argent,
en meubles, en tentes, en esclaves, en chevaux, etc. Si
le bey est marié, il n'y a que la maison des femmes qui
soit respectée et les biens habous, mais encore c'est tou-

jours une grâce particulière du dey pour ce qui regarde

(1) Ailleurs : « Lorsqu'un joldach meurt soit au camp, soit à la

garnison, soit dans quelque ville ou village du royaume où il s'est

établi, le bey, l'aga, le caïd fait une vente juridique de ses effets et

en envoie le montant au beit ulmalgi suivant les mômes règles
établies à Alger dans les successions. Le beit ulmalgi remet au dey
le fusil du défunt, et son nom qui est effacé du registre; le fusil d'un

homme de paye ne se vend jamais, et il est mis dans la salle

d'armes. » Sur Hassan ou Hussein, cf. p. 69.
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les meubles et immeubles hors du gouvernement qui ne

soit point habous.
En 1773, Salâh a été fait bey de Constantine; il a suc-

cédé à un certain Ahmed, qui, après avoir fini ses dix ans

de chaouchlik, fut envoyé en qualité d'aga seraskier avec

20 tentes de renfort qu'avait demandées Ahmed dans la

crainte de quelque invasion de la part de Tunis. Latente

est composée de 16 hommes, y compris le saka, le cui-

sinier et le vekil khradg. L'aga expédié à Constantine en

rapporta 300,000 sequins. L'aga rapporta en présents et

en grugeries 100,000 sequins pour lui; il inquiéta beau-

coup les femmes du mort qui n'avaient point d'enfant.

Le dey: charge quelquefois le bey qui remplace le mort

d'expédier le trésor avec la connaissance de l'aga de la

troupe, du cogea delà douane, etc. Cependant à la mort

du bey de Constantine, c'est toujours l'aga qui est expé-

dié, et l'autre arrangement n'a lieu que pour les beys de

Titeri et du Ponant. Mais ce gouvernement du Ponant

devient tous les jours plus considérable à cause de la

sortie des grains.

Casernes

Il y a à Alger 7 à 8 casernes (1) pour le logement des

joldachs : ce sont des corps de logis très vastes et très

propres. Les appartements consistant en un rez-de-

chaussée et un premier étage, comme toutes les maisons

d'Alger, sont pratiqués, à l'entour d'une cour, où il y a

une fontaine. Les joldachs sont servis par des esclaves

chrétiens que le beilik fournit; ils ont surtout le soin de

laver, de nettoyer et de tenir propres les casernes. Ils

ne sont pas les plus malheureux des esclaves; les

joldachs ont beaucoup de bontés pour eux et ils les

(1) Ailleurs (p. 39), notre auteur, répétant une partie de ces ren-

seignements, a dit douze.

Revue africaine, 40° année. TM"»»0 (l»r Trimestre 1896). 5
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traitent plutôt en camarades qu'en domestiques. Tout

joldach marié est exclu de la caserne, et ce n'est que
là où on donne du pain, excepté pour les grands offi-
ciers employés dans le gouvernement. Les joldachs
sont trois ou quatre dans chaque chambre.

Ces casernes sont des lieux d'immunité, et on ne peut
y saisir toute personne qui s'y réfugie, soit Turc, Maure,
chrétien ou juif. Les joldachs enlèvent souvent des
enfants maures et juifs et les gardent autant qu'il leur

plaît sans que personne puisse les leur enlever. Il y a
des temps où un jeune juif ou maure ne peut sortir de
chez lui.

Les casernes d'Alger se nomment dar jenitcherié,
c'est-à-dire maison de la milice, maison de janissaires.
De ce mot jenitcherié, que les Arabes prononcent jeki-
cherié, les Européens ont fait cacheriés. Quoi qu'il en

soit, ces casernes sont des maisons très commodes au
milieu desquelles est une vaste cour ornée d'une fon-
taine.

Les casernes se nomment encore joldach odalari;
on les distingue en eski oda, vieilles casernes, jigni oda,
nouvelles casernes, et aussi par le nom de celui qui les
a fondées ou qui les a commandées le premier, comme
Mûzin oglou odasi, Mustapha Caramanli odasi, etc. On
nomme hazourgi le joldach qui a son congé annuel; il
sert un an et il se repose un an. Pendant son année de

repos, il peut faire le service d'un autre pour les camps
et pour la course, mais non pour les garnisons. Un

camarade de service qui voudra le faire marcher à sa

place lui donnera 5 jusqu'à 7 sequins (1).
Il y a à Alger sept de ces casernes à la porte desquelles

est suspendue une chaîne de fer comme celle qui est

sur la porte de Dar el-emaret, de l'hôtel du gouverne-
ment. Cette chaîne est une marque d'honneur, comme

les barrières en bois qu'on met à Paris devant les hôtels

(1) Voir p. 46.
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des ministres (1). Le joldach est libre d'avoir un apparte-
ment dans ces casernes ou dehors. On les ferme à la

prière qui se fait une heure et demie après le coucher

du soleil. Alors les patrouilles roulent dans la ville pour
arrêter tous ceux qui marchent sans fanal.

Les casernes sont des lieux d'asile où on ne peut saisir

personne; les joldachs y amènent de gré et souvent de

force les femmes et les enfants qu'ils rencontrent. Mais

depuis plusieurs années, ou plutôt depuis le règne de

Baba Ali, les joldachs sont moins tapageurs et com-

mettent moins de troubles qu'auparavant. Le dey actuel

n'a jamais été cruel, mais c'est un homme sage, ver-

tueux, ami.de l'ordre et qui sait punir à propos; il est

dommage que son grand âge ne permette pas d'espérer

qu'il régnera encore longtemps. Il ne s'est jamais marié,
et ses contemporains assurent que dans sa jeunesse on

ne. lui a jamais vu faire parties de femmes, encore moins

l'accuse-t-on du vice mignon, si à la mode à Alger où le

célibat est un moyen de parvenir.
Un soldat turc tue un homme, il se réfugie au zavié

de Sidi Abdulcadir et de là il passe au camp d'hiver des

beys, qu'on nomme le camp des sbandouts; ils sont

toujours campés sous la tente à quelque distance de la

ville et c'est le khalifet el-beled, autre que le premier
khalife du bey, qui les commande. Ils sont obligés d'être

toujours prêts à marcher à une expédition. Le bey leur

donne du pain, du riz, de la mantègue et une piastre
tous les deux mois ; ils continuent à recevoir leur paye
du beilik. Dans une expédition de conséquence, le bey
leur donne un ou plusieurs sequins, suivant l'impor-
tance de l'expédition, et en outre le pillage, qui ne man-

que jamais. Lorsque le crime de celui qui se réfugie au

marabout est trop atroce, le dey défend de lui donner à

boire et à manger; alors il est obligé de quitter son

asile, et on le saisit et on le fait mourir. Pour la forme

(1) Voir ci-dessus, p. 63.
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cependant, dans tous les cas où un Turc est poursuivi,
le dey fait crier de courir sur lui, mais le criminel prend
si bien son temps et il est si bien aidé sous main qu'il
gagne presque toujours un des camps des sbandouts,
où alors il est sauvé. Au bout de six mois ou d'une
année il reparaît à Alger.

Un joldach dans Alger ne peut être arrêté pendant le

jour que.par un chaouch et pendant la nuit par le coul-
louk des Turcs, composé de 15 joldachs ayant à leur
tète un bulukbachi (1). Chacun à tour de rôle, pendant
une semaine, doit faire la patrouille de nuit ou payer un
camarade pour la faire à sa place.

Lorsque deux joldachs tirent le yatagan l'un contre
l'autre dans les rues d'Alger, personne ne peut se mêler

. de les arrêter. Lorsqu'un tue l'autre, il s'en va ordinai-
rement ou à un marabout ou trouver le camp d'un des

beys, et il revient ensuite. Il n'y a point de droit pour
un pareil combat, mais il y en aurait pour un assassi-
nat (2).

Lorsqu'un joldach veut se marier, il doit aller en
demander la permission au kiaya des janissaires, et sur
la permission qu'il lui en délivre par écrit, le cadi passe
le contrat. Sans cela le cadi serait réprimandé et peut-
être cassé. Si le joldach est trop nouveau sur le pays,
on lui refuse la permission de se marier, vu le peu cle

moyens qu'il a pour entretenir une femme. Lorsqu'on

(1) Ailleurs on lit (f° 138) : « L'officier qui est à la tête de la

patrouille turque de la nuit a le rang d'odabachi ».

(2) On lit ailleurs : « Les casernes et les trois zaviés qui sont à

Alger sont sacrées et personne ne peut y être saisi, mais dans les
casernes y ayant moins de ressources pour vivre et obtenir sa

grâce, un soldat coupable tâche de gagner la zavia de Sidi Ahd ul-

Cader, qui est à la porte de Bab-Azoun, de là il se rend au camp s'il
est en campagne, ou auprès d'un bey qui demande sa grâce. Aussi
les gens de paye se battent dans les rues d'Alger sans qu'ils puissent
être séparés par personne ; il n'y a que les chaouchs seuls qui ont
ce droit. Tous les ans, soit pour des femmes, soit pour des garçons,
il y a 30 ou 40 joldachs de tués à Alger. »
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la lui accorde, le kiaya envoie avec lui un chaouch à

l'achi bachi, qui fait effacer son nom de la liste des

joldachs auxquels le pain du beilik est dû. Lorsque sa

femme meurt ou qu'il la répudie, s'il veut ravoir le.pain
du beilik, il doit se présenter chez le kiaya des janis-
saires avec des preuves qu'il est libre, et alors ce kiaya
donne ordre à l'achi bachi de lui fournir ses quatre

pains par jour. Anciennement sur 100 joldachs il n'y en

avait pas 10qui se mariaient; aujourd'hui, sur 100, il

n'y en a pas 10 de garçons. Aussi le corps des joldachs

est-il à présent moins tapageur, moins séditieux qu'il
n'était ci-devant (1).

Procédés administratifs du beilik. — Le beilik

prête aisément des sommes importantes aux juifs,
aux négociants européens et aux consuls sans aucun

intérêt ; il est arrivé souvent qu'on a gardé des

sommes de 2 ou 300,000 livres des 3 ou 4 ans de suite.

La maison de Gimon lui doit, par le dernier compte
arrêté en janvier 1789, près de 800,000 livres, qui ne

seront peut-être pas payées dans trois ans; cela n'em-

pêche pas le beilik de lui faire cle nouveaux crédits.

Hussein, le khrasnagi étranglé dans le mois de mai

1788, prêtait volontiers de l'argent, et il laissait passer
les deux ou trois ans sans le demander ; mais si mal-

heureusement il lui avait pris fantaisie de demander

une commission et que cette commission fût retardée

ou n'eût pas été faite à sa fantaisie, il se vengeait en

redemandant son argent. L'aga d'aujourd'hui prête aussi

aisément, mais pour le terme de 6 ou 8'mois seulement,
mais sans intérêt quelconque.

Dans la paix d'Espagne il n'a voulu accepter aucun

présent, et il n'a reçu que les avaids attachés à sa place.

Lorsque les consuls ou tout autre lui envoient ses avaids,
il a même soin d'envoyer quelque chose bien en retour

et même plus que ce qu'il a reçu.

(1) Voir plus haut, p. 67.
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Il n'a jamais existé d'État plus économe des fonds

publics que le gouvernement d'Alger. Le trésor de l'État
est ménagé avec un scrupule inconcevable. Il ne sort
du trésor pour des dépenses courantes que les sommes
fixées et arrêtées depuis un temps immémorial, et dans
les occasions même les plus urgentes, quoique le
khrasné soit très riche, tout se fait par corvée. Lors de
la guerre des Danois, en 1770, et en dernier lieu dans
les divers bombardements qu'ont tentés si infructueu-
sement les Espagnols, on décida d'augmenter les forti-
fications de la marine et celles de la rade. Tous les habi-
tants furent obligés de travailler et d'aller chercher des

pierres à une carrière qui est ouverte du côté de Bab-el-
Wad ; les grands eux-mêmes donnèrent l'exemple.
Dans la crainte d'une seconde descente des Espagnols,
on trouva à propos de faire des tranchées depuis la

porte de Bab-Azoun jusqu'à la rivière nommée El-Arach,
qui est à une lieue de la ville. Tous les corps de métier,
chacun à leur tour, allaient y travailler pendant une

journée; le corps des juifs fut divisé en deux bandes

qui avaient leur jour marqué. Pour la défense de la ville
on sentit que les chaloupes bombardières et canon-
nières étaient absolument nécessaires : le bey et chacun
des grands et des gens riches en firent faire de leurs
deniers. Mais l'argent du trésor ne fut point employé à
un objet de dépense nouveau.

Lorsque les Espagnols dans la malheureuse expédi-
tion d'O'Reilly furent obligés de s'embarquer le 9 juillet
1775, après avoir laissé sur le champ de bataille 5 ou
600 hommes, les joldachs se présentèrent à la tente du

khrasnagi pour lui demander dix sequins algériens par
tête, comme il avait été donné aux troupes qui prirent
Tunis en 1755. Le khrasnagi, effrayé du ton résolu avec

lequel la demande était faite, leur dit qu'il n'était point
le maître du trésor et qu'il allait faire part de leurs pré-
tentions au dey. Baba Muhammed, dans l'idée qu'ils
n'avaient fait que leur devoir en défendant leurs foyers,
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penchait à ne rien accorder. Mais le khrasnagi lui ayant
fait envisager qu'il fallait s'attendre à une révolte s'il
retournait avec une réponse négative, le dey lui permit
de leur promettre cinq sequins à chacun, mais à condi-
tion que les beys, les grands et les gens riches se coti-
seraient pour former la somme nécessaire. Chacun
ouvrit sa bourse, le bey de Mascara envoya 20,000
sequins, la veuve de Baba Ali, son prédécesseur, en
donna cinq mille, et ainsi des autres. Le dey fit faire la
distribution de cet argent, et on prétend qu'il trouva le

moyen de faire entrer quelque chose au trésor (1).
Mais revenons à la marche du service des joldachs,

dont cette digression nous a écarté. Les soldats desti-
nés pour les garnisons de Bône, de Collo, de Gigeri
qui sont sur le bord de la mer, on arme des bâtiments
du beilik pour les y transporter, et les anciens revien-
nent sur le même vaisseau. Quant aux garnisons qui
sont dans l'intérieur des terres, comme Telmessen, sur
les frontières du Maroc, Biscara et quelques autres

places sur les frontières du. Sahara, la troupe a des
mules pour y être transportée avec son bagage. C'est la

(1) On lit ailleurs : « ... Le khrasnagi vint trouver le dey, qui
lui dit de leur promettre 7 ésamés d'augmentation et dix sequins à

chacun. Ceux qui combattaient à la marine voulurent élever les

mêmes prétentions ; mais le dey tint ferme, et il ne leur donna

rien. On donna aussi aux troupes cinq sequins algériens à qui

apportait une tête d'Espagnol. Le beilik ne paya cependant rien de

tout cela. Les beys, les grands, les femmes de Baba Ali, les parti-
culiers riches, tous contribuèrent à ces étrennes ; on prétend même

que le dey y a trouvé le moyen de faire sur tout cela des épargnes
en faveur du beilik. Lorsque les Espagnols se sont présentés pour
bombarder la ville, on a fait par soukra [corvée] des augmentations
aux fortifications de la ville et de la rade, et tous les grands et les

gens riches ont fait présent chacun de deux ou trois lancous ou cha-

loupes bombaidières ou canonnières. Ces chaloupes étaient montées

par des matelots maures et commandées par un raïs.

Le premier des raïs algériens est maintenant un renégat juif très

bon homme de mer ; on le nomme Hagi Mohammed et par sobri-

quet Sefami, c'est-à-dire renégat juif. »
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ville qui est tenue de supporter le louage des mules
nécessaires pour le transport. Les Maures payent les

trois quarts de ces dépenses, et les juifs un quart. Il en

coûte 2,000 francs environ pour cet objet. Dans toutes
les impositions extraordinaires, les choses se règlent
de la même manière entre les Maures et les juifs. Les

travaux publics, tels qu'une nouvelle fortification,
redoute, tranchée, etc., ils le font par corvées. Chaque
[corps] de métier a son jour marqué pour venir travailler
à son tour, et la nation juive est répartie en deux ban-
des qui se relèvent à tour de rôle (1).

L'aga qui commande le camp destiné à la levée du

tribut, Yoda bachi, les chiaoux, le codgea, le saca bachi,
Yaschi bachi, le vekil khradg (le saca bachi est un
ancien joldach nommé par le bey, ainsi que le vekil

khradg) gagnent tous dans leur voyage soit des avaids

qu'ils retirent des pays, soit des présents du bey, qui
1,000 pataquès chiques, qui 1,500, qui 2,000, qui 3,000,
proportionnellement à leur grade (2).

Les officiers supérieurs des garnisons ont aussi leurs
avaids réglés, qui dans le courant de l'année montent à
une petite somme ; les joldachs de la garnison s'occu-

pent tous à faire un petit commerce. S'il y a une fille
riche à marier, c'est eux qui l'épousent. Une famille
maure regarde à grand honneur de s'allier avec .un

Turc, dans lequel elle trouve un protecteur.
Un joldach dans les rues d'Alger ne peut être arrêté

que par un chiaoux à robe verte, et au dehors de la ville

par le bach aga et ses trois chiaoux.

Les codgeas de l'ogeac

Ce corps n'est composé que de Turcs levantins ; un

(1) Cf. p. 70.

(2) Cf. suprà, p. 51.
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Coulogli ne peut y être admis. Un joldach qui a ramassé

1,000 pataquès chiques et qui sait un peu lire et écrire,
achète son agrégement au corps des codgeas, moyen-
nant cette somme, qui entre au khrasné. Alors on l'en-

voie à son tour aux camps et aux garnisons, et ensuite

il obtient une des places régies par.les codgeas à Alger.
Ces places sont le codgea de la douane, le codgea du

sel, le codgea du beit ulmalgi, le codgea des cuirs, le

codgea de la rahbé ou des grains qui entrent en ville,
le codgea de l'eau, le codgea qui assiste le codgea du

trigo, le codgea des prises (ils sont deux, un Arabe), le

codgea du charbon, le codgea des zevails; toutes ces

places ont une attribution de dix pour cent sur le pro-
duit de leurs régies et des avaids. Les quatre grands

codgeas du gouvernement, le codgea des chevaux, le

codgea de la porte du palais commandant aux neubetgis
de la porte, le codgea du blé qui reçoit les grains dus
au beilik et qui préside aux pains de munition, sont

tirés cle ce corps, mais c'est le bey qui les choisit sans

avoir égard ni à l'ancienneté ni au service, et il les garde
en place tout le temps qu'il le trouve à propos. Les

autres, au contraire, parviennent à ces places à leur

tour, ne les gardent que pendant deux ans et passent à
une autre. L'état cle codgea mène toujours à un bien-
être assuré dans quelqu'une de ces classes que ce soit.

Le codgea des chevaux est un des quatre grands per-
sonnages du gouvernement parmi lesquels roule l'élec-
tion du dey lorsqu'il n'y a point de révolte, chose qui
devient plus rare de jour en jour. Il y en a beaucoup
qui ont régné. Les autres grands codgeas n'y ont aucun

droit, et ils ne se mêlent point des intrigues du gouver-
nement,.

Les joldachs qui savent lire et écrire et qui n'ont point
1,000 pataquès chiques à donner sont reçus parmi les

codgeas de la marine ; ils sont embarqués sur les cor-
saires au choix du reïs et ils font l'office d'écrivain.

Lorsqu'ils ont du goût pour la navigation etqu'ils savent
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conduire un bâtiment, ils sont faits reïs eux-mêmes.
Mais le reïs n'a pas plus de droit à la paye serrée qu'un
simple soldat, et il ne l'obtient que lorsque ses années
de service sont finies. Les reïs n'ont point d'autres

appointements que leur paye courante, ainsi que tous
les grands et le dey lui-même. Mais ils ont part aux
avaids des beys, des consuls, et ils ont 40 parts sur les

prises qu'ils font ; les hardes du capitaine et les effets

qui se trouvent dans la chambre du navire, excepté les-

marchandises, lui appartiennent. Les reïs ont aussi un

moyen sûr de gagner : tout homme qui est allé à la mer
est obligé de marcher lorsqu'on fait un armement; les
reïs s'adressent à un homme à son aise qui a une bou-

tique ou un métier, et celui-ci se rachète moyennant
quelques sequins (1). Mais malheur à lui s'il-est pris ! le
beilik ne le rachète pas et le beit ulmalgi lui enlève tout
son bien s'il n'a point d'enfant mâle; s'il n'a qu'une
fille, le beit ulmalgi se traite comme l'enfant mâle de la
maison : il prend les deux tiers et laisse l'autre tiers à
la fille, le douaire de la femme prélevé.

Le codgea du trigo, c'est-à-dire le codgea de la gérance
du blé du beilik, revêt le caftan avant l'aga [?], le troisième

jour de la fête du Bairam. Il a sous lui un codgea qui
n'est que pour deux ans ; il ne doit point être marié.
Mehedié et Belidé fournissent les boissons pour les
corsaires et les camps, le caïd de Sebou [Sebaou] 200

charges de figues.

Chiaoux à robe verte

Il y a dix chiaoux à robe verte, parmi lesquels les
trois moins anciens ont le titre de cara-coullouctchis ;
leur service est de dix ans, et à mesure qu'un se retire
il est remplacé par un chaouch du bach aga. Ils doivent

(1) Voir ci-dessus, année 1895, p. 307.
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être Turcs levantins, et jamais Coulogli. Le dey les choi-
sit à son gré parmi les simples joldachs, et leur pre-
mier mérite est d'être d'une grande taille et d'une com-

plexion forte et robuste. Toute leur fonction, soit à

Alger, soit dans les camps, est d'arrêter les gens de paye

coupables et de les traduire devant le dey, et ensuite
dans la maison de l'aga des deux lunes pour y recevoir
le châtiment qu'ils ont mérité. C'est un crime impar-
donnable à un joldach de faire résistance à un chaouch

dépêché pour l'arrêter. Il suffit que celui-ci le touche de
sa main ou l'atteigne avec sa papouche pour qu'il soit

obligé de se rendre.
L'habillement des chiaoux attachés particulièrement

au gouvernement est un long caftan vert sur lequel on
met une grande et large ceinture de soie rouge; ils ont
des bottines rouges et des papouches de la même cou-

leur, dont la semelle est ferrée. Leur marche s'annonce
de fort loin, et probablement c'est par indulgence pour
les soldats coupables qu'on a adopté pour ceux qui
doivent les arrêter une chaussure qui rend leur marche

pesante et bruyante.
Il a été dit que les chaouchs à robe verte sont

dix ans en place. Ils font quatre camps; la première
fois, ils font le camp de Constantine en qualité cle petit
chaouch, et ce voyage leur rapporte 3 à 4,000 livres.

Ensuite, ils font celui de Titéri, puis celui de Mascara,
et enfin celui de Constantine en qualité de bach-chaouch :
c'est un voyage de 6,000 livres au moins. Il n'y a qu'au
camp de Constantine où il y ait- deux chaouchs (1).
Lorsque les beys viennent faire leur visite, ainsi que les

califes, ils ont de forts avaids et en outre ils vont voir le

bey tous les matins et s'assoient devant lui; il étendent
un mouchoir et lui disent gucher efendi; il en faut

(1) Ailleurs on lit : « Il y en a tous les ans quatre d'employés
pour les camps : deux pour le camp de Constantine, un pour celui
de Titéri et un pour celui de Mascara. C'est un voyage de deux ou
trois mille livres. »
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même beaucoup pour les satisfaire. Les chaouchs sortent
de place, lorsqu'ils sont sages, avec 6 à 7,000 sequins
algériens.

Ils sont au nombre de onze, sept habillés de vert ayant
un bonnet de feutre blanc terminé par une petite pointe
d'où pend un bourrelet rouge, un autre ayant le titre cle
bach caracoullouctchi avec un bonnet de même, mais

ayant les manches du caftan ouvertes, au lieu que les
autres les ont fermées, une grandissime ceinture de soie

rouge et des bottes rouges avec des semelles de ja (sic).
Les sept chaouchs et le bach caracoullouctchi portent

une coiffure qui les distingue encore : ils ont un bon-
net de feutre en forme d'entonnoir du bout duquel pend
sur le derrière un bourrelet d'étoffe rouge qui fait une

espèce d'anse. Le bach caracoullouctchi est distingué des
chaouchs par les manches de son caftan qui sont ou-

vertes, tandis que les autres les ont boutonnées.

Lejamac ou le second du bach caracoullouctchi est
vêtu de même que luiv mais il porte un turban blanc, au
lieu d'un bonnet de feutre, qu'on nomme lartoura. Le
troisième caracoullouctchi a une simple calotte rouge
sans tartoura et sans turban ; c'est lui qui garde les

papouches du dey lorsqu'il va à la mosquée les jours de
vendredi.

Aux jours de divan, les chaouchs qui se trouvent à

Alger se tiennent debout devant le dey, et ils veillent au

bon ordre. Le vendredi, lorsque le dey sort de son palais

pour aller à la mosquée, les chiaoux se rangent les uns
derrière les autres devant la porte du palais au moment

que le dey va paraître. Le dey s'avance au milieu de la

rue, et tous les chiaoux, chacun à leur tour, vont lui

baiser la main et ouvrent la marche. C'est le dernier

caracoullouctchi qui commence et le bach-chaouch est

le dernier. A mesure qu'ils lui ont baisé la main, ils

commencent à courir et ils vont se ranger en haie-devant

la porte de la mosquée. Le dernier caracoullouctchi

prend et garde les papouches du dey.
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Pendant les dix ans qu'ils restent en place, les avaids

qu'ils retirent des grands, des beys, des caïds et des

consuls les mettent à même de ramasser une somme
de 40 à 50,000 livres. Ils ont encore le moyen de gagner
en retirant la paye des joldachs absents, paye qu'ils
vendent aux juifs : chaque paye qu'ils retirent leur vaut

une piastre. Le bach chiaouch est un homme très

important à Alger, et on en a vu souvent qui ont été élus

deys.
Au sortir d'exercice ils se reposent et jouissent de la

paye serrée, ou s'il vient à vaquer quelque bonne
caïderie ou quelque beilik, ils en obtiennent souvent
l'investiture.

Outre ces dix chiaoux à robe verte, il y en a un autre

qui est particulièrement attaché à l'aga des deux lunes,
qu'on nomme en turc iskemlé agasi. Ce chaouch est

distingué des autres par un caftan violet ; il est toujours
auprès de l'aga et marche au devant de lui lorsqu'il
vient au divan les jours de paye. Son exercice est aussi
de dix ans, au bout desquels il se retire avec une cer-
taine somme provenant des avaids et sa paye serrée.
C'est le dey qui le choisit à son gré parmi les anciens

joldachs. Le nouvel aga n'est point revêtu par le dey, la
cérémonie se fait dans sa maison par le corps des yaya
hachis et il vient au divan avec un caftan qui sert (1).

Outre ces chaouchs à robe verte et faisant des fonc-
tions importantes relatives à l'ogeac, le dey a 12
chaouchs maures ayant à leur tête un bach chaouch.
Ils ont pour distinction un turban de mousseline de
forme ronde, et leurs papoudies ne sont point fer-

rées. Ils sont envoyés en commission pour les affaires
du gouvernement dans l'enceinte de la ville; ils font
l'office d'huissiers ; ils donnent la bastonnade dans la
maison du dey aux Maures, aux Arabes et aux chré-

(1) Ici se trouvent répétés les détails rapportés p. 56 sur l'inter-
vention des chaouchs dans la bastonnade infligée aux joldachs.
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tiens. Ils ont des appointements qui leur sont payés
par le beilik, mais à titre de domestiques et non point
d'hommes de paye. Les commissions qu'ils font soit

pour porter un ordre, soit pour traduire quelqu'un,
leur procurent une augmentation de paye. Ce bach
chaouch et celui à robe verte ne quittent la maison du

dey que lorsque la porte se ferme, à Yassere.

Composition du gouvernement d'Alger

Depuis le 8 février 1766, celui qui est à la tête de l'ogeac
se nomme Baba Muhammed ben Osman; il est de cette

partie de Caramanie qui est vis-à-vis Rhodes et Stanche.
Comme il avait appris à lire et à écrire, il ne tarda pas,
après son arrivée à Alger, à entrer dans le corps des

ogeacs une fois que ses économies lui eurent permis
de ramasser les mille pataquès chiques qu'il faut donner
au beilik pour être incorporé parmi le nombre des écri-
vains. Après avoir servi plusieurs années en cette qua-
lité dans les camps et dans les garnisons, il fut fait

cogea des neubetgis destinés jour et nuit à la garde du

dey. De cet emploi de confiance, il fut fait krasnagi par
Baba Ali, son prédécesseur, auquel il succéda. Baba
Muhammed est aujourd'hui (1788) un homme qui a passé
ses 80 ans; il est d'une très haute taille, sec, décharné;
il traîne un peu, en marchant, la jambe gauche à cause
d'une balle qu'il reçut au genou dans le siège d'Horan;
il a le regard dur et peu agréable, mais sa vue est encore

bonne, ainsi que son ouïe. Son esprit n'est point affaibli;
il jouit d'une assez bonne santé, qu'il doit à sa sagesse
et à son régime; jamais il n'a pris de remèdes de la vie.

(A suivre). VENTURE DE PARADIS.


